
Dossier n°F02424P0154 – Premier boisement au lieu-dit Le Moulin 

Brûlé à Sancoins (18)

Dans le cadre de cette demande d’examen au cas par cas, le pétitionnaire

a  également  transmis  à  l’autorité  environnementale  les  documents

suivants :

→ photoRelevé1

→ photoRelevé2

→ photoRelevé3

→ photoRelevé4

→ photoRelevé5

→ photoRelevé6

→ photoRelevé7

→ photoRelevé8

→ Photo A ECPC

→ Photo B ECPC

→ Photo C ECPC

→ Photo D ECPC

La taille de ces documents ne permet pas leur mise en ligne. Ils peuvent

cependant être consultés sur simple demande à l’adresse suivante :

maae.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr


